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MUNICIPALITÉ DE ST-CYRILLE DE LESSARD 
 

AVIS PUBLIC 
 

AUX CONTRIBUABLES DES LA MUNICPALITÉ DE 
ST-CYRILLE DE LESSARD 

 
 
 
AVIS PUBLIC est par les présentes donné par le soussigné, directeur général et greffier 
trésorier de la Municipalité de St-Cyrille de Lessard Que : 
 
Conformément à l’article 956 du code municipal du Québec, le conseil de la Municipalité de 
St Cyrille de Lessard tiendra une séance extraordinaire le 16 janvier 2026 à 19 h 00, à la salle 
du conseil sise au 282, rue principale. 
 
Lors de cette séance, les délibérations du conseil porteront exclusivement sur le Budget de 
l’année et le programme triennal d’immobilisations 2026-2027et 2028 (PTI). 
 
 
Donné à St-Cyrille de Lessard, ce 5 janvier 2026 
 
 
 
________________________ 
Loïck Odon S. Ahouansou 
 


